

Aller au contenu


Cameroun Actuel







 













[image: alt] 












Search


 Search


















Facebook-f
 



Twitter
 


















	


 















	Politique
	Economie
	Société
	Santé
	Culture
	Sport
	People
	International
	Opinion
	Documents officiels

 

	Politique
	Economie
	Société
	Santé
	Culture
	Sport
	People
	International
	Opinion
	Documents officiels

 
















 











Search


 Search













	Politique
	Economie
	Société
	Santé
	Culture
	Sport
	People
	International
	Opinion
	Documents officiels

 

 Menu



	Politique
	Economie
	Société
	Santé
	Culture
	Sport
	People
	International
	Opinion
	Documents officiels

 























 





La Socapalm gagne un procès contre un puissant média français
 





	

 

septembre 14, 2022 

	


 

Cameroun Actuel 


	

 

No Comments 
















[image: alt] 







 





La Société Camerounaise de Palmeraies avait accusé la chaine française de « diffamation par voie de communication audiovisuelle et complicité » auprès du Tribunal de Commerce de Paris, lequel a rendu son verdict le 1er septembre 2022.

La Société Camerounaise de Palmeraies (Socapalm), premier producteur d’huile de palme au Cameroun, vient de rendre public une communiqué daté du 8 septembre 2022, dans lequel elle annonce sa victoire dans un procès qui l’opposait depuis six ans à la chaine française France Télévisions (France TV).

En 2016, elle avait saisi le tribunal de première instance de Douala, pour accuser la chaine de « diffamation par voie de communication audiovisuelle et complicité », après la diffusion dans le programme « Complément d’enquête », d’un reportage dans lequel la chaine évoquait de « graves accusations contre la Socapalm, dénonçant des conditions de travail supposément précaires et le prétendu non-respect des droits humains dans nos plantations », indique la Socapalm.

L’entreprise dénonce un traitement non-équilibré de ce sujet, et dit n’avoir pas pu déployer ses arguments à l’époque des faits face à ces accusations.




« A aucun moment, la Socapalm n’a pu préalablement à cette diffusion faire valoir ses arguments et a toujours démenti avec force ces allégations, tout en démontrant la gestion responsable de ses activités sur le terrain. En effet, depuis plus de 20 ans, nous sommes fiers de participer au développement local et rural du Cameroun, de contribuer à l’amélioration du bien-être de nos employés, de leur famille et des communautés, et d’être engagés pour la protection de l’environnement », soutient la société de palmeraies contrôlée par le groupe luxembourgeois Socfin, au sein duquel le Groupe Bolloré détient des participations.

Dans le cadre de cette procédure, la Socapalm avait exigé des réparations estimées à 100 millions de Francs CFA, répartis comme suit : 80 millions dommages et intérêts et 20 millions en dépens.

Dans le même temps, une autre procédure était pendante devant le Tribunal correctionnel de Douala, contre France Télévisions, sa présidente Delphine Ernotte, le présentateur de l’émission « Complément d’enquête » Nicolas Poincaré, et l’auteur du reportage, le journaliste Tristan Waleckx.

Ci-dessous le communiqué de la Socapalm :

[pdfjs-viewer url= »https://www.camerounactuel.com/wp-content/uploads/2022/09/communique-socapalm_jugement_version-finale.pdf » attachment_id= »41138″ viewer_width=100% viewer_height=800px fullscreen=true download=true print=true]











 







Tags: France 2JusticeSocapalm



 





 

Laisser un commentaire Annuler la réponse
Votre adresse e-mail ne sera pas publiée. Les champs obligatoires sont indiqués avec *
Écrivez ici…


Nom*

E-mail*

Site Internet


 Enregistrer mon nom, mon e-mail et mon site dans le navigateur pour mon prochain commentaire.

 



Δ

 




 



















 










[image: Meilleur bonus pour parier au Cameroun] 











 





Dernières nouvelles
 












Mystère et consternation : une journaliste retrouvée assassinée à Yaoundé







La Suisse « prend acte » du verdict de la CEDH, mesures en vue







Publicité trompeuse : MTN Cameroun sous le feu des critiques







Internement d’un détenu à Orbe: la Suisse condamnée par la CEDH







La Ville de Genève suspend la codirectrice du DACM







Lions Indomptables : Marc Brys signe un contrat de deux ans et demi







Marc Brys entame sa première tournée des installations sportives nationales







Nouvelle campagne d'Act Now, qui cible la mobilité











































 






 





Suivez-nous !
 





	


 



	


 



	


 



	


 

















 














 















 





Lire aussi
 











[image: , Cameroun Actuel]




Economie






Publicité trompeuse : MTN Cameroun sous le feu des critiques


by Cameroun Actuel
 9 avril 2024






[image: , Cameroun Actuel]




Economie






Téléphonie mobile : le gouvernement accuse les opérateurs de complicité dans les actes criminels


by Cameroun Actuel
 9 avril 2024






[image: , Cameroun Actuel]




Economie






Destruction des plantations d’huile de palme de la CDC : une perte considérable pour l’entreprise


by Cameroun Actuel
 8 avril 2024






[image: , Cameroun Actuel]




Economie






Nomination du nouveau Secrétaire général de la Cobac : vers la résolution d’une crise institutionnelle en Afrique centrale


by Cameroun Actuel
 8 avril 2024






[image: , Cameroun Actuel]




Economie






Internet : l’arrivée de Starlink inquiète les autorités camerounaises


by Cameroun Actuel
 8 avril 2024






[image: , Cameroun Actuel]




Economie






Le Cameroun inaugure sa première unité de lavage d’or en vase clos, une avancée majeure dans le secteur minier


by Cameroun Actuel
 8 avril 2024






[image: , Cameroun Actuel]




Economie






La Banque africaine de développement inaugure son bureau régional à Yaoundé


by Cameroun Actuel
 8 avril 2024






[image: , Cameroun Actuel]




Economie






Coopération décentralisée : un projet de Parc intercommunal d’engins de génie civil en gestation


by Cameroun Actuel
 8 avril 2024












































 








 













 



 





Rubriques
 





	

Politique


	

Société


	

Economie


	

Santé


	

Sport


	

Opinion













Opinions
 





	

Tribunes


	

Editoriaux


	

Analyses


	

Interviews


	

Chroniques













L'actu à ne pas manquer
 





	

Assassinat de Martinez Zogo


	

Décès de Madame Cooper


	

Visite de Macron au Cameroun


	

Décès du Cardinal Christian Tumi


	

CAN 2021


	

Audit des Fonds Covid-19













Services
 





	
Développement Web

	
Marketing Digital 

	
Infographie












Suivez nous sur :
 





	


 



	


 











Contactez nous
 





	


 
[email protected]


















	
Copyright © 2020, Cameroun Actuel. Tous droits réservés

	

Mentions légales


	

Confidentialité 


	

Aide & Contact


	
Publicité

	
Newsletter

	
Sites














 










































 